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ARRÊTÉ METROPOLITAIN 
N° NCA 2023-0 1-00 103/GAT/SC 

Portant réglementation temporaire de la circulation pour le SICTIAM, sur la RM6202bis entre 
le PR0+000 (Giratoire des Baraques) et le PRI 1+105 (Giratoire de la gèmc rue à Carros), et la
RM62 l 0 entre les PR0+000 et PR 1 +290, la bretelle d'accès à la RM6202bis depuis 
l'autoroute A8 en venant d'Aix-en-Provence, sur le territoire des communes de Colomars, de 
Carros, de Gattières, de La Gaude, de Nice, de Sai_nt Jeannet et de Saint Laurent du Var. 

LE PRESIDENT DE LA METROPOLE NICE COTE D'AZUR 

Vu l'article 71 de la Loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement
métropolitain qui confère la Police de la circulation et du stationnement au Président du Conseil de la 
Métropole sur les routes intercommunales, en dehors des agglomérations ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L52 I J-9 et L52 l 7-3 alinéa 2; 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 1 10-2 al 2, R4 I 1-2, R4 I 1-8, R4 I 1-25, R4 l 3-I et R4 l 7-9 
àR4I7-13 ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration; 
Vu le décret 11° 2014-1606 du 23 décembre 2014 po1tant transformation de la métropole dénommée «
Métropole Nice Côte d'Azur» et modifiant le décret du 17 octobre 201 1 ; 
Vu le décret 11° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section
concernée par le présent arrêté ; 

Vu l'arrêté préfectoral du Ier mars 2012 constatant le transfert des routes classées dans le domaine public 
routier départemental à la « Métropole Nice Côte d'Azur» ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2014 constatant le transfert des routes classées dans le domaine public 
routier entre le département des Alpes-Maritimes et la« Métropole Nice Côte d'Azur»; 
Vu l'instruction interministérielle du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
les textes subséquents ; 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre J, 3

ème partie 
« signalisation temporaire») approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié Uournal 
officiel du 30 janvier 1993) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2002 modifiant les conditions de mise eD œuvre de la signalisation 
routière; 
Vu l'arrêté municipal permanent du 18 août 2017 fixant les limites de l'agglomération de la commune 
de Carros; 

Vu l'arrêté municipal permanent 11° 205 du 14 décembre 2017 fixant les limites de l'agglomération de la 

commune de Colomars ; 
Vu l'arrêté municipal permanent u02017/01/06 du OS octobre 2017 fixant les limites de l'agglomération 

de la commune de Gattières ; 

Vu l'arrêté municipal permanent du 15 septembre 2011 fixant les limites de l'agglomération de la 

commune de La Gaude; 
Vu l'arrêté municipal n° 2016-02181 du 02/06/2016 fixant les limites de l'agglomération de la commune 

de Nice; 

Vu l'arrêté municipal permanent n°2017/27 du 07 avril 2017 fixant les limites de l'agglomération de la 

commune de Saint-Jeannet; 
Vu l'arrêté municipal permanent du 24 septembre 2018 fixant les limites de l'agglomération de la 

commune de Saiut-Laurent-du-Var; 

Vu l'arrêté 2020-ADM- l 76-NCA du l 6/I0/2020 portant délégation de signature à M. Paul BORRELLl, chef 
de la subdivision Centre, au sein de la direction territoriale Collines et Littoral Est ; 
Vu la demande VI AZUR n° 2023000902 ;
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